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1. Alimentation en eau potable 

1.1- Les installations existantes : 

Généralités 
[ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ мer stipule 

que « ƭΩŜŀǳ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘƛƻƴΦ {ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦη 

De plus, il a été rappelé dans le porter-à-ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ 

que « ¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ 

cette eau est propre à la consommation (article L.1321-2 du code de la santé publique). 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘΣ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

publique. » 

 

[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ de Louvigné-du-Désert :  
[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ maîtrisé par le syndicat intercommunal à vocations 

multiples (SIVOM) de Louvigné-du-Désert, créé en 1973.  Le SIVOM gère la production et la distribution d'eau 

potable pour les communes de Louvigné-du-Désert, la Bazouge du Désert, Monthault, Le Loroux, Mellé, St 

Georges de Reintembault, Poilley et Villamée. 

Depuis 2010, dans le cadre de sa compétence eau potable, le SIVOM mène des actions de reconquête de la 

qualité de l'eau. Ces actions sont à destination des agriculteurs, des enfants et des particuliers. Elles sont 

réalisées en collaboration avec des partenaires du territoire (Maison Pierre et Nature, Louvigné Communauté, 

...). L'objectif est de protéger la ressource en eau du territoire (l'Airon et ses affluents), eau qui alimente l'usine 

de production et de traitement du Pont Juhel à Landivy et qui est ensuite distribuée sur les six communes. 

[Ŝ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ [ƻǳǾƛƎƴŞ-du-Désert est actuellement (septembre 2018) Veolia Eau 

Rennes (8, rue Adolphe Bobierre ς 35000 RENNES ς 02 23 48 00 00). 

 

±ƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞ : 

 2014 2015 2016 2017 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ 1 787 1 811 1 790 1 806 

Volumes consommés (m3) Non renseigné 125 939 

 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ± 120 km sur le territoire de Louvigné-du-Désert.  

Les eaux distribuées sont de bonne qualité physico-chimique et bactériologique, il est précisé en 2017 par 

ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ : « 9ŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ 

vigueur (limites et références) pour les paramètres analysés ». 
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1.2- Examen du projet de P.L.U. par le service des eaux 

1.2.1- Les besoins en eau de la commune 
Lƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 7,42 ha eǘ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 87 nouveaux logements 

répartis sur les zones suivantes : 

[Ŝǎ ǘǊŀƛǘǎ ōƭŜǳ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
[Ŝǎ ǘǊŀƛǘǎ ƻǊŀƴƎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 
Les points rouges correspondent aux poteaux incendies  ̧

Zone (extrait du plan de zonage projet) Desserte 

 

Zone à urbaniser AU - Rue Jules Ferry : 0.4 ha, soit 

ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 6 logements minimum. 

Situation des réseaux à proximité : AEP1 ς EU2 

Rue Jules Ferry 

Sécurité incendie (situation du PI le plus proche) : 

rue Jules Ferry, face à la zone. 

  

Zone à urbaniser AU Rue Radiger : 0.36 ha, soit 

ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ 6 logements. 

Situation des réseaux à proximité : EU - AEP 

Sécurité incendie (situation du PI le plus proche) : 

Boulevard Clémenceau à 300 mètres de la zone. 

 
1 Adduction eau potable 
2 Eaux Usées 
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Zone à urbaniser (AU) Rue de Montigny : 0,86 ha, 

soit une capacité ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƳƛƴƛƳŀƭŜ de 17 

logements. 

Situation des réseaux à proximité : AEP - EU 

Sécurité incendie (situation du PI le plus proche) : 

Rue Saint Martin (en entrée de zone) et face au 

cimetière Route A de Montigny. 

 

Zone à urbaniser (AU) Rue Saint Martin : 1,5 ha, 

ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ 30 

logements. 

Situation des réseaux à proximité : AEP ς EU, en 

limite Sud de la zone. 

Sécurité incendie (situation du PI le plus proche) : 

Rue Saint Martin et Résidence de la Folletière. 
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Zone à urbaniser (AU)  « Bonne Fontaine » : 2,26 

ha, dont 3300 m² en espace vert (parc) soit une 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ 35 logements. 

Situation des réseaux à proximité : AEP - EU 

Sécurité incendie (situation du PI le plus proche) : 

Impasse du Maine, au sein de la résidence 

contiguë. 

 

Zone à urbaniser (AU)  Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ζ La 

Rouletière » : 2,64 ha. 

Situation des réseaux à proximité : EU, pour le 

secteur Nord seulement ς AEP 

Mais les deux secteurs sont compris dans le 

périmètre du zonage ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Sécurité incendie (situation du PI le plus proche) : 

Rue de Monthorin. 

 

1.2.2- [ŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

/ƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ǇƻǎǎŞŘŜǊ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ 

indépendant du réseau ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ όǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 

peut éventuellement jouer ce rôle). 

La commune est dotée de 73 poteaux incendies et de 9 points incendies ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

Lors des contrôles reçus en mairie ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмтΣ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ 

secours ŘΩLƭƭŜ-et-Vilaine, il a été relevé que : 

- мм ǇƻǘŜŀǳȄ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ όƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ōƻǳŎƘƻƴΣ 

ŎŀǇƻǘ ŎŀǎǎŞΣ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩétanchéitéΧύ ; 

- 8 points incendies sur les neuf puits assurant la sécurité incendie en zone rurale sont identifiés en 

anomalie : « Ǉŀǎ ŘΩŜŀǳ », et donc en indisponibilité. 

 

1.2.3- Les installations à prévoir ? 

tŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƴǎǳƭǘŞs. 
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2- Assainissement des eaux usées 

2.1- Assainissement collectif 
 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ мer ƧŀƴǾƛŜǊ нллсΣ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tΦ[Φ¦Φ 

ŘƻƛǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мно-1 complété par cette loi, la commune délimite après enquête publique les 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǴ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜ 

ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ƻǳ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Τ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

non collectif où elle esǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǘŜƴǳŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƛ ŜƭƭŜ ƭŜ ŘŞŎƛŘŜΣ ǎƻƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ depuis 1998. /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

mise à jour en septembre 2013. Comme le montre la carte ci-après, où la zone bâtie agglomérée apparait en 

ƎǊƛǎŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊƻǎŜΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ 

Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎsement collectif. 
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La station : ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŘƛǊƛƎŞ ǾŜǊǎ 

ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ boue activée faible charge » et présente une capacité nominale de 4000 

équivalent habitants. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ǎΩélève à 3006. La charge polluante collectée par les réseaux EU est 

évaluée à 3500 éq/hab. La réserve de capacité de traitement est évaluée à 4000 éq/hab. 

Le réseau est à 100% de type séparatif et présente une lonƎǳŜǳǊ ŘŜ ноΦр ƪƳΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

charge hydraulique observée de 2013 à 2017 montre une surcharge ponctuelle des ouvrage. Cela est lié à la 

ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŀǳȄ ƛƴǘǊǳǎƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊŀǎƛǘes. Un 

programme de réhabilitation du réseau, démarré en 2014, est en cours.  

[Ŝ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ aƻƴǘƘƻǊƛƴΣ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǊƻƴΦ 

Les eaux grises sont traitées par un système de boues activées ς aŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ǎǳƛǾƛŜǎ ŘΩǳƴ ƭŀƎǳƴŀƎŜ ŘŜ 

ŦƛƴƛǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ōƻǳŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŞǎƘȅŘǊŀǘŀǘƛƻƴ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ǇŀǊ ǘŀōƭŜ ŘΩŞƎƻǳǘǘŀƎŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴŜ 

valorisation à 100% agricole. 

La charge hydraulique moyenne annuelle de la station (STEP) est évaluée à 49% de sa capacité de traitement. 

La pluviométrie multiplie par deux les débits mesurés en entrée, malgré la réhabilitation du réseau en cours. 

La charge organique moyenne est estimée à 38% de la capacité de la STEP. 

 

2.2- Assainissement non collectif 
 

Il dépeƴŘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
de Fougères Agglomération. Elle en a confié la gestion et l'animation par délégation de Service Public : depuis 
le 1er janvier 2018, une seule et même entreprise, Veolia, a en charge la mission de contrôle des installations 
d'assainissement non collectif.  

Cela signifie que les particuliers, les entrepreneurs, les mairies, les notaires ou les agences immobilières ont la 
possibilité de contacter directement Veolia. 

En habitat dispersé, non raccordé à un réseau d'assainissement collectif, les foyers doivent se doter de leur 
propre installation d'assainissement. 

Ces installations sont aptes à garantir une qualité équivalente aux installations collectives, mais si elles 
s'avèrent défectueuses ou mal entretenues, elles peuvent présenter un danger pour la santé des personnes 
ou/et un risque de pollution pour l'environnement. 

Le Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC) sur nos communes, est assuré par la Communauté 
de communes (ou désormais : par la communauté d'agglomération), dans un objectif de protection de 
ƭΩenvironnement et de notre cadre de vie. 

Il assure des missions de contrôle des installations et de conseil aux propriétaires et locataires, non raccordés 
à un réseau d'assainissement collectif. 

Les installations doivent donc faire l'objet de contrôles. 
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3- wŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
Selon le Code Civil (article 641), « les eaux de pluies appartiennent au propriétaire du terrain qui les reçoit ».  

tƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜΣ ŀǳŎǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ƛƳǇƻǎŞ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǎƛ ǎƻƴ ƛƴǘŞǊşǘ 

ƎŞƴŞǊŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞƳƻƴǘǊŞΦ  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ƻǳǾƛƎƴŞ Řǳ 5ŞǎŜǊǘ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŜŀǳȄ pluviales approuvé en août 

1999. Le réseau est de type séparatif à 100% Ŝǘ ƭƻƴƎŜ ƻǳ ōƻǊŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. 

 

4- Ordures ménagères et déchets assimilés 
 

Les déchets ménagers : 

La gestion des déchets ménagers est assurée par le SMICTOM du Pays de Fougères. Il prend en compte le 

ramassage des ordures ménagères une fois par semaine au porte à porte, la collecte en apport volontaire, 

ainsi que le traitement de ces déchets. Les déchets sont ensuite acheminés au centre de transfert situé Rue 

/ƻƭōŜǊǘ Ł CƻǳƎŝǊŜǎ Ǉǳƛǎ ŜƴǾƻȅŞ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ł /ƘŀƴƎŞ Ŝƴ aŀȅŜƴƴŜΣ 

centre géré par la société SECHE éco Industries. Une partie minime des déchets, généralement issue des 

collectes effectuées le samedi ou les jouǊǎ ŦŞǊƛŞǎΣ Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ 

CUVES dans la Manche. 

9ƴ нлмтΣ ƭŜ Ǌŀǘƛƻ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ мтр ƪƎκƘŀōΦ 

 

La collecte sélective : 

Le tri sélectif :  
La collecte des emballages recyclables légers (bouteille plastique, contenants métalliques, cartonnettes), est 
assurée une fois toutes les deux semaines (sacs jaunes). Ces déchets sont acheminés sur Fougères puis 
envoyés au centre de tri à Vitré, géré par la société Derichbourg et propriété du SMICTOM du Sud-Est. 
 
[Ŝ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ ŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΦ [Ŝ ōƻǳǊƎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ Ƙǳƛǘ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƻǳ tƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘ 
volontaire (PAV), situés : 

- Avenue de Normandie, 
- Déchetterie ZA la Rouillais, 
- Ecole Notre Dame, 
- Place du 8 mai, 
- Rue de Touraine, 
- Rue de Verdun, 
- Rue Saint Guillaume, 
- Stade Jean Patin 
- Centre culturel de Jovence. 

 

 
[Ŝ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǎƛǘǳŞ wǳŜ ŘŜ Verdun. 

On y trouve des colonnes pour le verre et les Papiers (journaux, revues et ƳŀƎŀȊƛƴŜǎΣ ŎŀǘŀƭƻƎǳŜǎΧύ. Le ratio 

de collecte de déchets recyclables est de 79 kg/hab./an (rapport annuel 2017) 

Le compostage individuel :  

Le SMICTOM du Pays de Fougères incite les particulier à se doter de composteurs individuels. 
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La collecte des déchets en déchetterie : 

Le SMICTOM du Pays de Fougères compte 10 déchetterie dont une est implantée à Louvigné du Désert, ZA de 

la Rouillais. 

- Les déchets verts : dépôt sur la plate-forme de stockage de la 

déchèterie avant évacuation vers une plateforme de 

compostage à ST JEAN /  COUESNON 

- Les déchets Tout-venant : évacuation vers le centre 

ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ technique à CHANGE en Mayenne 

- La ferraille et les gros cartons : récupération et valorisation par 

la société SARL PRADAT. 

- Les gravats : acheminement sur un centre de stockage de classe 

3 à Louvigné du Désert. 

- Le Mobilier : acheminement sur une centre de tri à CHANGE en Mayenne. 

- Les déchets ménagers spéciaux (déchets polluants) : 

acheminement sur un centre de transfert spécifique à JAVENE. 

- Les déchets Electriques Et Electroniques (D3E) sont acheminés 

sur un centre de transfert à RENNES géré par la société ENVIE35. 

 

La mise en place de déchèteries répond principalement aux objectifs suivants : 

- économiser les matières premières en recyclant certains déchets, 

- permettre à la population ŘΩŞǾŀŎǳŜǊ ses déchets 

encombrants dans de bonnes conditions, 

- éviter les dépôts sauvages sur le territoire du Syndicat. 

 

Le ratio de collecte dans les déchèteries est de 329 kg / hab. / an (rapport annuel 2017). 

 

Information relative au remisage des conteneurs : 

/ŀǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ : Les bacs individuels à ordures ménagères doivent être remisés sur le 

domaƛƴŜ ǇǊƛǾŞ Ł ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎƻǊǘƛŜ ŀƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΦ [ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 

présentation sur la voie publique, les bacs et les sacs de collecte sélective doivent être regroupés sur les 

emplacements définis par le SMICTOM du Pays de Fougères. 

Cas des lotissements nouveaux : Il doit être tenu compte du mode de collecte sur la Commune. Devront 

figurer au dossier du permis de lotir, sur le plan de composition et au règlement : les éventuels 

emplacements prévus pour les points de collecte en apport volontaire ; les voies de circulation 

accessibles aux véhicules de collecte lors du ramassage des ordures ménagères ou des déchets 

recyclables ; les lieux de regroupement des contenants à ordures ménagères et contenants de 

collecte sélective si ces emplacements nécessitent des aménagements particuliers. 

 

5- Le cimetière 
La commune de Louvigné-du-Désert ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ et est dotée de 

réserve foncière à cet effet. Lƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ Ǉrévoir une réserve foncière ou un classement 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ tΦ[Φ¦Φ 
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Annexes : 

Qualité des eaux destinées à la consommation humaines 
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!Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tΦ[Φ¦Φ 

 












